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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  conditionneurs  d'air 
comportant  un  premier  groupe  d'échange  thermique 
renfermant  un  compresseur,  un  condenseur  à  surfa- 
ce  d'échange  du  type,  par  exemple,  lamellé  et  un 
moto-ventilateur,  un  second  groupe  d'échange  ther- 
mique  comportant  un  évaporateur  ainsi  que  des  ca- 
nalisations  de  circulation  du  liquide  réfrigérant  entre 
les  deux  groupes  et  de  l'eau  de  condensation  récupé- 
rée  dans  un  bassin  disposé  sous  l'évaporateuret  en- 
voyée  à  un  dispositif  d'arrosage  du  condenseur. 

Dans  de  tels  conditionneurs  d'air  (voir  par  exem- 
ple  US-A-2  756  569),  le  dispositif  d'arrosage  du 
condenseur  comprend  généralement  un  tube  de  pul- 
vérisation  présentant  une  pluralité  de  petits  orifices. 
Malheureusement,  l'eau  de  condensation  contient, 
non  seulement,  des  particules  de  calcaire,  mais  aussi 
de  nombreuses  poussières  provenant  de  l'air  passant 
sur  le  condenseur  et  l'évaporateur,  lesquelles,  après 
une  certaine  durée  de  fonctionnement  du  condition- 
neur  d'air  viennent  colmater  les  petits  orifices.  Ce  col- 
matage  provoque  une  mauvaise  répartition  de  l'arro- 
sage  et  même  un  arrosage  mal  dirigé  entraînant  ainsi 
un  mauvais  refroidissement  du  condenseur  et  donc 
un  rendement  plus  faible  des  deux  groupes  du  condi- 
tionneur  d'air. 

L'invention  à  notamment  pour  but  de  supprimer 
ces  inconvénients. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  d'arrosage 
comporte,  d'une  part,  une  rampe  présentant  un  canal 
longitudinal  ouvert,  dont  une  extrémité  estfermée  par 
une  cloison  et  dont  l'autre  extrémité  est  reliée  à  un 
tube  d'injection  d'eau,  et  d'autre  part,  un  moyen  de 
pompage  dont  l'orifice  d'admission  est  lié  à  un  tube 
d'aspiration  de  l'eau  de  condensation  et  dont  l'orifice 
de  refoulement  est  relié  au  tube  d'injection  d'eau,  ledit 
canal  ayant  son  ouverture  appliquée  contre  la  surfa- 
ce  d'échange  du  condenseur. 

Grâce  à  cette  rampe  à  canal  ouvert,  on  comprend 
que  l'on  obtient  un  arrosage  dirigé  et  important  de  la 
surface  d'échange  permettant  ainsi  un  refroidisse- 
ment  correct  et  donc  un  meilleur  rendement  des  deux 
groupes  du  conditionneur  d'air. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre, 
à  titre  d'exemple,  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  représentation  schématique 
en  perspective  illustrant  les  deux  groupes  d'échange 
thermique  d'un  conditionneur  d'air  et  dont  le  conden- 
seur  est  équipé  d'un  dispositif  d'arrosage  selon  l'in- 
vention  ;  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
d'une  rampe  du  dispositif  d'arrosage  représentée  en 
élévation  pour  laisser  voir  le  canal  ouvert. 

Le  conditionneur  d'air  représenté  à  la  figure  1 
comporte  un  premier  groupe  1  d'échange  thermique 
renfermant  un  compresseur  2,  un  condenseur  3  et  un 

moto-ventilateur  5  de  refroidissement,  un  second 
groupe  6  d'échange  thermique  comportant  un  évapo- 
rateur  7  et  une  turbine  de  venti  lation  8  pour  forcer  l'air 
frais  dans  la  pièce  d'habitation,  ainsi  que  des  canali- 

5  sations,  respectivement  désignées  par  9  et  1  0,  de  cir- 
culation  du  liquide  réfrigérant  entre  les  deux  groupes 
1  et  6,  et  de  l'eau  de  condensation  récupérée  dans  un 
bassin  11  disposé  sous  l'évaporateur  7  et  envoyée, 
par  exemple,  au  moyen  d'une  pompe  12  à  un  dispo- 

10  sitif  d'arrosage  du  condenseur  3. 
Le  condenseur  3  comprend,  de  manière  connue 

en  soi,  une  série  de  tubes  13  s'étendant  horizontale- 
ment  et  parcourus  parle  liquide  réfrigérant,  ainsi  que, 
par  exemple,  une  surface  d'échange  14  du  type  la- 

15  mellé,  c'est  à  dire  comportant  une  pluralité  de  lamel- 
les  transversales  aux  tubes  13  et  agencées  vertica- 
lement  les  unes  à  coté  des  autres. 

L'évaporateur  7  comprend,  par  exemple,  deux 
blocs  de  type  classique  à  surfaces  d'échange  du  type 

20  lamellé  traversées  par  le  courant  d'air  de  la  turbine  8. 
Les  deux  groupes  1  et  6  peuvent  être  montés  soit 

dans  un  boîtier  unique  (non  représenté)  de  manière  à 
constituer  un  conditionneur  d'air  du  type  indépendant 
et  mobile,  soit  dans  deux  boîtiers  séparés  (non  repré- 

25  sentés)  et  constituer  ainsi  un  conditionneur  d'air  du 
type  "séparé"  dont  le  groupe  6  est  agencé  à  l'intérieur 
de  la  pièce,  les  canalisations  9  et  10  étant  alors  gé- 
néralement  disposées  dans  une  gaine  unique  reliant 
ledits  deux  groupes. 

30  Selon  l'invention,  le  dispositif  d'arrosage 
comporte  une  rampe  15  présentant,  comme  on  le  voit 
mieux  sur  la  figure  2,  un  canal  16  longitudinal  ouvert 
en  17  dont  une  extrémité  est  fermée  par  une  cloison 
18  et  dont  l'autre  extrémité  19  est  reliée  à  un  tube  20 

35  d'injection  d'eau,  et  un  moyen  de  pompage  21  dont 
l'orifice  d'admission  22  est  lié  à  un  tube  d'aspiration 
23  de  l'eau  de  condensation  et  dont  l'orifice  de  refou- 
lement  24  est  reliée  au  tube  20  d'injection  d'eau,  ledit 
canal  16  ayant  son  ouverture  17  appliquée  contre  la 

40  surface  d'échange  14  du  condenseur  3. 
Cette  rampe  15  présente  une  forme  demi- 

cylindrique  dont  la  paroi  externe  porte  des  pattes  de 
fixation  25  sur  les  lamelles  de  la  surface  d'échange 
14,  et  dont  la  paroi  interne  porte  au  voisinage  de  l'ex- 

45  trémité  19,  formant  embouchure,  un  bossage  26  qui 
est  disposé  dans  un  plan  longitudinal  et  perpendicu- 
laire  au  fond  du  canal  16  et  dont  les  arêtes  latérales 
27  et  28  sont  profilés  en  Y.  Ce  bossage  26  est  destiné 
à  séparer  le  jet  d'eau  en  deux  courants  et  à  créer  une 

50  légère  turbulence  de  manière  à  répartir  l'eau  sur  toute 
la  surface  du  canal  16. 

Grâce  à  l'étendue  de  l'ouverture  17  du  canal,  la 
fiabilité  du  dispositif  d'arrosage  est  assuré  puisqu'il 
ne  peut  pas  y  avoir  de  colmatage  du  au  tartre  ou  à  des 

55  poussières.  D'autre  part,  on  obtient  un  arrosage  im- 
portant  de  la  surface  d'échange  thermique  du 
condenseur  ce  qui  garantit  son  bon  refroidissement 
et  donc  son  meilleur  rendement. 
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Le  moyen  de  pompage  21  comprend  une  pompe 
électrique  à  débit  important  du  type,  par  exemple, 
centrifuge  à  palettes  qui  est  montée  sur  un  bac  29 
collecteur  d'eau  de  condensation  en  provenance  de 
la  canalisation  10,  et  dont  le  tube  d'aspiration  23  a 
son  extrémité  libre  située  au  voisinage  du  fond  30  du 
bac.  Le  bac  29  est  agencé  sous  le  condenseur  3  de 
manière  à  récupérer  également  les  eaux  de  ruissel- 
lement  de  l'arrosage. 

Selon  une  autre  caractéristique  importante  de 
l'invention,  le  moyen  de  pompage  est  associé  à  un 
dispositif  de  commande  cyclique  apte  à  créer  un  cou- 
rant  d'eau  intermittent  dans  le  tube  20  d'injection 
d'eau  et  donc  également  dans  le  canal  16. 

Le  dispositif  de  commande  cyclique  comprend  un 
interrupteur  31  monté  dans  le  circuit  d'alimentation  de 
la  pompe  21  et  dont  l'état  de  fermeture  ou  d'ouverture 
est  subordonné  au  niveau  de  l'eau  dans  le  bac  29. 

Cet  interrupteur  31  est  monté  sur  le  bac  29,  et 
comprend  une  touche  de  manoeuvre  32  soumise  à  un 
levier  33  qui  est  monté  articulé  en  34  sur  le  boîtier  de 
l'interrupteur  31  et  dont  l'extrémité  libre  35  est  liée  ri- 
gidement  à  un  flotteur  36  monté  mobile  dans  un  puits 
37  de  forme  cylindrique  et  ouvert  latéralement  par 
une  fente  37'  de  manière  que  l'eau  de  ce  puits  suive 
sans  perturbation  le  niveau  de  l'eau  dans  le  bac  29. 

Dans  un  but  de  clarté,  on  va  préciser  ci-après  le 
fonctionnement  du  dispositif  d'arrosage  du  conden- 
seur. 

Lors  du  fonctionnement,  l'eau  de  condensation 
formée  sur  l'évaporateur  7  est  collectée  dans  le  bas- 
sin  11  et  envoyée  via  la  pompe  12  et  la  canalisation 
1  0  au  bac  29. 

Cette  eau  fait  monter  le  flotteur  36  et  transmet 
son  mouvement  au  levier  33  qui  libère  la  touche  de 
manoeuvre  32  déclenchant  la  fermeture  de  l'interrup- 
teur  31.  La  fermeture  dudit  interrupteur  31  provoque 
alors  l'alimentation  électrique  de  la  pompe  21  qui 
crée  un  courant  d'eau  de  débit  important  dans  le  tube 
20  d'injection  d'eau,  par  exemple,  vingt  litres  par  heu- 
re  pour  un  tube  20  d'injection  de  dix  millimètres  de 
diamètre,  au  lieu  de  six  litres  par  heure  avec  un  tube 
de  diamètre  plus  petit  dans  les  dispositifs  connus. 

Ce  courant  d'eau  arrive  avec  force  dans  le  canal 
1  6  de  la  rampe  1  5,  puis  est  divisé  et  mis  en  turbulence 
par  le  bossage  26,  ensuite  se  répartit  sur  la  paroi  in- 
terne  du  canal  et  vient  "balayer"  la  surface  d'échange 
14  par  l'ouverture  17  jusqu'à  venir  en  butée  sur  la  cloi- 
son  18. 

Dès  cette  première  phase,  le  niveau  d'eau  dans 
le  bac  29  a  diminué  et  le  flotteur  36  est  descendu,  en- 
traînant  le  levier  33  qui  agit  sur  la  touche  32  déclen- 
chant  l'ouverture  de  l'interrupteur  31  et  donc  arrête 
l'alimentation  électrique  de  la  pompe  21.  L'eau  alors 
présente  dans  le  canal  16  et  le  tube  20  reflux  vers  le 
bac  via  la  pompe  21  ,  créant  ainsi  un  effet  de  "balaya- 
ge  arrière"  à  travers  l'ouverture  17  sur  la  surface 
d'échange  14. 

Cette  eau  de  reflux  se  déverse,  via  le  tube  23, 
dans  le  bac  29  et  fait  remonter  le  flotteur  36  créant  un 
nouveau  cycle  d'aspiration  et  d'arrosage  du  conden- 
seur.  Ce  courant  d'eau  intermittent,  créant  ce  phéno- 

5  mène  de  balayages  avant  et  arrière,  est  entretenu  par 
l'eau  de  condensation  arrivant  directement  de  l'éva- 
porateur  et  l'eau  de  ruissellement  non  évaporée 
s'écoulant  par  gravité  le  long  du  condenseur  et  récu- 
pérée  dans  le  bac  29. 

10  Comme  la  température  au  niveau  du  condenseur 
3  est  voisine  de  60°C,  l'évaporation  de  l'eau  d'arrosa- 
ge  est  suffisamment  élevée  de  manière  que  le  niveau 
de  l'eau  dans  le  bac  29  soit  insuffisant  pour  maintenir 
constamment  le  flotteur  en  position  haute  et  donc 

15  provoque  le  fonctionnement  en  continu  de  la  pompe 
21. 

On  comprendra  que  le  réglage  du  flotteur  36  en 
fonction  du  niveau  d'eau  dans  le  bac  29  permet  de 
modifier  le  cycle  de  commande  de  l'interrupteur  31  et 

20  donc  de  la  pompe  21  . 

Revendications 

25  1.  Conditionneur  d'air  comportant  un  premier  grou- 
pe  (1)  d'échange  thermique  renfermant  un 
compresseur  (2),  un  condenseur  (3)  à  surface 
d'échange  du  type,  par  exemple,  lamellé  et  un 
moto-ventilateur  (5),  un  second  groupe  (6) 

30  d'échange  thermique  comportant  un  évaporateur 
(7)  ainsi  que  des  canalisations  (9  et  10)  de  circu- 
lation  du  liquide  réfrigérant  entre  les  deux  grou- 
pes  et  de  l'eau  de  condensation  récupérée  dans 
un  bassin  (11)  disposé  sous  l'évaporateur  (7)  et 

35  envoyée  à  un  dispositif  d'arrosage  du  conden- 
seur  (3), 
caractérisé  en  ce  que,  d'une  part,  le  dispositif 
d'arrosage  comporte  une  rampe  (15)  présentant 
un  canal  (16)  longitudinal  ouvert  dont  une  extré- 

40  mité  est  fermée  par  une  cloison  (1  8)  et  dont  l'au- 
tre  extrémité  (1  9)  est  reliée  à  un  tube  (20)  d'injec- 
tion  d'eau,  et  d'autre  part,  un  moyen  de  pompage 
(21)  dont  l'orifice  d'admission  (22)  est  lié  à  un 
tube  d'aspiration  (23)  de  l'eau  de  condensation  et 

45  dont  l'orifice  de  refoulement  (24)  est  relié  au  tube 
d'injection  d'eau,  ledit  canal  (16)  ayant  son  ouver- 
ture  (17)  appliquée  contre  la  surface  d'échange 
(14)  du  condenseur  (3). 

50  2.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  rampe  (1  5)  présente  un 
forme  demi-cylindrique  dont  la  paroi  externe  por- 
te  des  pattes  de  fixation  (25)  sur  la  surface 
d'échange  (14),  et  dont  la  paroi  interne  porte  au 

55  voisinage  de  l'extrémité  (1  9)  un  bossage  (26)  qui 
est  disposé  dans  un  plan  longitudinal  et  perpen- 
diculaire  au  fond  du  canal  (16). 

3 
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3.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  pompage 
(21)  est  associé  à  un  dispositif  de  commande  cy- 
clique  apte  à  créer  dans  le  tube  (20)  d'injection 
d'eau  un  courant  d'eau  intermittent. 

4.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  pompage 
(21)  comprend  une  pompe  électrique  à  débit  im- 
portant  montée  sur  un  bac  (29)  collecteur  d'eau 
de  condensation  en  provenance  de  la  canalisa- 
tion  (1  0)  et  agencé  sous  le  condenseur  de  maniè- 
re  à  récupérer  également  l'eau  de  ruissellement 
de  l'arrosage. 

5.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  commande 
cyclique  comprend  un  interrupteur  (31)  monté 
dans  le  circuit  d'alimentation  de  la  pompe  (21)  et 
dont  l'état  de  fermeture  ou  d'ouverture  est  subor- 
donné  au  niveau  de  l'eau  dans  le  bac  (29). 

6.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  que  l'interrupteur  (31)  comprend 
une  touche  de  manoeuvre  (32)  soumise  à  un  le- 
vier  (33)  qui  est  monté  articulé  (en  34)  sur  ledit  in- 
terrupteur  et  dont  l'extrémité  libre  (35)  est  liée  ri- 
gidement  à  un  flotteur  (36)  agencé  dans  le  bac 
(29). 

7.  Conditionneur  d'air  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  flotteur  (36)  est  monté 
mobile  dans  un  puits  (37)  ouvert  latéralement  de 
manière  que  l'eau  de  ce  puits  suive  sans  pertur- 
bation  le  niveau  de  l'eau  dans  le  bac  (29). 

8.  Conditionneur  d'air  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  groupes 
d'échange  thermique  (1  et  6)  sont  agencés  dans 
deux  boîtiers  séparés,  le  premier  groupe  (1)  étant 
agencé  à  l'extérieur  d'une  pièce  d'habitation  et  le 
second  groupe  (6)  étant  agencé  dans  ladite  piè- 
ce,  tandis  que  les  canalisations  9  et  1  0  sont  agen- 
cées  dans  une  gaine  unique  reliant  les  deux  grou- 
pes. 

Patentansprùche 

1.  Klimageràt  mit  einem  ersten  Wàrmetauschag- 
gregat(1),  daseinen  Kompressor(2),  einen  Kon- 
densator  (3)  mit  Austauschflàche  vom  Typ  bei- 
spielsweise  mit  Lamellen  und  ein  Geblàse  (5)  um- 
falit,  mit  einem  zweiten  Wàrmetauschaggregat 
(6),  das  einen  Verdampfer  (7)  umfalit,  sowie  mit 
Leitungen  (9)  und  (10)  fur  den  Kùhlflùssigkeits- 
kreislauf  zwischen  den  zwei  Aggregaten  und  von 

Kondenswasser,  das  in  einer  unter  dem  Ver- 
dampfer  (7)  angeordneten  Schale  (11)  aufgefan- 
gen  und  einer  Berieselungsvorrichtung  des  Kon- 
densators  (3)  zugeleitet  wird,  dadurch  gekenn- 

5  zeichnet,  dali  einerseits  die  Berieselungsvor- 
richtung  eine  Rampe  (15)  mit  einem  in  Làngsrich- 
tung  offenen  Kanal  (16),  von  dem  ein  Ende  durch 
eine  Endwand  (18)  verschlossen  und  das  andere 
Ende  (19)  mit  einem  Wassereinspritzrohr  (20) 

10  verbunden  ist  aufweist,  und  andererseits  eine 
Pumpvorrichtung  (21)  vorgesehen  ist,  deren  Ein- 
laliôffnung  (22)  mit  einem  Ansaugrohr  (23)  fur 
das  Kondenswasser  verbunden  ist  und  deren  Ab- 
gabeôffnung  (24)  mit  dem  Wassereinspritzrohr 

15  verbunden  ist,  wobei  die  Ôffnung  (1  7)  des  Kanals 
(16)  gegen  die  Austauschflàche  (14)  des  Kon- 
densators  (3)  anliegt. 

2.  Klimageràt  nach  Aspruch  1,  dadurch  gekenn- 
20  zeichnet,  dali  die  Rampe  (15)  die  Form  eines 

Halbzylinders  aufweist,  dessen  Aulienwand  Na- 
sen  (25)  zur  Befestigung  an  der  Austauschflàche 
(14)  tràgt,  und  dessen  Innenwand  in  der  Nàhe 
des  Endes  (1  9)  einen  Vorsprung  (26)  tràgt,  der  in 

25  einer  in  Làngsrichtung  und  senkrecht  zum  Boden 
des  Kanals  verlaufenden  Ebene  angeordnet  ist. 

3.  Klimageràt  nach  Anspruch  1  oder2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Pumpvorrichtung  (21)  mit 

30  einer  zyklisch  arbeitenden  Steuervorrichtung  zu- 
sammenwirkt,  welche  dazu  dient,  im  Wasserein- 
spritzrohr  (20)  einen  mit  Unterbrechungen  flie- 
lienden  Wasserstrom  zu  erzeugen. 

35  4.  Klimageràt  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Pumpvorrichtung  (21)  eine 
elektrische  Pumpe  mit  erheblichem  Durchsatz 
aufweist,  die  an  einem  Trog  (29)  montiert  ist,  der 
von  der  Leitung  (10)  kommendes  Kondenswas- 

40  ser  sammelt  und  unter  dem  Kondensator  so  an- 
geordnet  ist,  dali  er  auch  das  Rieselwasser  der 
Berieselung  auffàngt. 

5.  Klimageràt  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
45  zeichnet,  dali  die  zyklisch  arbeitende  Steuervor- 

richtung  einen  Schalter  (31)  aufweist,  der  im 
Stromkreis  der  Pumpe  (21)  liegt  und  dessen 
Schlieli-  oder  Ôffnungsstellung  vom  Wasserni- 
veau  im  Trog  (29)  untergeordnet  ist. 

50 
6.  Klimageràt  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  der  Schalter  (31)  eine  Betati- 
gungstaste  (32)  aufweist,  die  von  einem  Hebel 
(33)  beaufschlagt  ist,  der  bei  (34)  am  Schalter  an- 

55  gelenkt  ist  und  dessen  freies  Ende  (35)  starr  mit 
einem  im  Trog  (29)  angeordneten  Schwimmer 
(36)  verbunden  ist. 

4 
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7.  Klimageràt  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Schwimmer  (36)  in  einem 
Schacht  (37)  beweglich  gehalten  ist,  der  seitlich 
offen  ist,  so  dali  das  Wasser  dièses  Schachts  oh- 
ne  Stôrung  dem  Wasserniveau  im  Trog  (29)  folgt. 

8.  Klimageràt  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
spruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
zwei  Wàrmeaustauschaggregate  (1  und  6)  in 
zwei  getrennten  Gehàusen  angeordnet  sind,  wo- 
bei  das  erste  Aggregat  (1)  aulierhalb  eines 
Wohnraums  und  das  zweite  Aggregat  (6)  in  dem 
Wohnraum  angeordnet  ist,  wàhrend  die  Leitun- 
gen  (9  und  10)  in  einer  einzigen  die  beiden  Aggre- 
gate  verbindenden  Huile  verlaufen. 

Claims 

1.  Air  conditioner  including  a  first  heat  exchange 
unit  (1)  incorporating  a  compressor  (2),  a  con- 
denser  (3)  with  a  heat  exchange  surface  of  the  la- 
mellar  type  for  example,  and  a  motor-driven  fan 
(5),  a  second  heat  exchange  unit  (6)  including  an 
evaporator  (7)  and  pipes  (9  and  1  0)  for  circulating 
the  refrigerating  liquid  between  the  two  units  and 
condensation  water  recovered  in  asump  (11)  dis- 
posée!  underneath  the  evaporator  (7)  and  sent  to 
a  device  for  spraying  the  condenser  (3), 
characterised  in  that,  on  the  one  hand,  the  spray 
device  includes  a  manifold  (15)  having  an  open 
longitudinal  channel  (16),  one  end  of  which  is 
closed  off  by  a  partition  (18)  and  the  other  end 
(19)  of  which  is  connected  to  a  water  injection 
tube  (20)  and,  on  the  other  hand,  a  pumping 
means  (21),  the  inlet  orifice  (22)  of  which  is  con- 
nected  to  a  condensation-water  induction  tube 
(23)  and  the  outlet  orifice  (24)  of  which  is  con- 
nected  to  the  water  injection  tube,  the  said  chan- 
nel  (16)  having  its  opening  (17)  applied  against 
the  heat  exchange  surface  (14)  of  the  condenser 
(3). 

2.  Air  conditioner  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  the  manifold  (15)  has  a  semi- 
cylindrical  shape,  the  external  wall  of  which  car- 
ries  lugs  (25)  forfixing  to  the  heat  exchange  sur- 
face  (14),  and  the  internai  wall  of  which  carries, 
close  to  the  end  (19),  a  projection  (26)  which  is 
disposed  in  a  longitudinal  plane  perpendicularto 
the  end  of  the  channel  (16). 

3.  Air  conditioner  according  to  Claim  1  or  2,  charac- 
terised  in  that  the  pumping  means  (21)  is  associ- 
ated  with  a  cyclic  control  device  suitable  for  cre- 
ating  an  intermittent  flow  of  water  in  the  water  in- 
jection  tube  (20). 

4.  Air  conditioner  according  to  Claim  3,  character- 
ised  in  that  the  pumping  means  (21)  comprises  a 
high-output  electric  pump  mounted  on  a  tank  (29) 
collecting  condensation  water  coming  from  the 

5  pipe  (1  0)  and  arranged  underneath  the  condens- 
er  so  as  also  to  recover  the  runoff  water  from  the 
spraying. 

5.  Air  conditioner  according  to  Claim  4,  character- 
10  ised  in  that  the  cyclic  control  device  comprises  a 

switch  (31)  mounted  in  the  powersupply  circuit  of 
the  pump  (21)  and  the  closed  or  open  state  of 
which  dépends  on  the  level  of  the  water  in  the 
tank  (29). 

15 
6.  Air  conditioner  according  to  Claim  5,  character- 

ised  in  that  the  switch  (31)  comprises  an  operat- 
ing  button  (32)  operated  by  a  lever  (33)  which  is 
mounted  pivoted  (at  34)  on  the  said  switch  and 

20  the  free  end  (35)  of  which  is  connected  rigidly  to 
a  float  (36)  arranged  in  the  tank  (29). 

7.  Air  conditioner  according  to  Claim  6,  character- 
ised  in  that  the  float  (36)  is  mounted  movably  in 

25  a  chamber  (37)  open  at  the  side  so  that  the  water 
in  this  chamber  follows  the  level  of  the  water  in 
the  tank  (29)  without  any  disturbance. 

8.  Air  conditioner  according  to  any  one  of  the  pre- 
30  ceding  claims,  characterised  in  that  the  two  heat 

exchange  units  (1  and  6)  are  arranged  in  two  sep- 
arate  casings,  the  first  unit  (1)  being  arranged 
outside  an  occupied  room  and  the  second  unit  (6) 
being  arranged  in  the  said  room,  whilst  the  pipes 

35  9  and  10  are  arranged  in  a  single  conduit  Con- 
necting  the  two  units. 

40 
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